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 République Française - Département du Jura 
                   Canton d’ARBOIS 

              *** 

 COMMUNE LES PLANCHES PRES ARBOIS 
        

CONSEIL   MUNICIPAL 
 

 

SEANCE  DU 28 MARS 2019 
 

 

Conseillers en exercice : 11 PRESENTS : MM. DARBON Hubert, Maire, 

PERRIN François, BREGAND Jacky adjoints 

M. ROUX Jean-Paul, M. MATHIEU Pascal, Mme PREFAUT Claudine 

Conseillers présents : 6 
Absente excusée : Mme VANDROUX Laurence, 

 

Absents : M. GAILLARD Roland, M. BAILLY Emmanuel, 

Mme RAGUET Amandine, Mme FRELIN Isabelle 

 

 Date de convocation :  SECRETAIRE DE SEANCE : M. BREGAND Jacky  

 20/03/2019 

 Date d’affichage :     

             03/04/2019 L’an deux mil dix-neuf, le vingt-huit mars à 20 heures 30, le conseil municipal de la commune des 

Planches près Arbois légalement convoqué le vingt mars s’est  réuni au nombre prescrit par la loi au lieu 

de ses séances, sous la présidence de M. DARBON Hubert, Maire. 

 

  ORDRE  du  JOUR 

 

       1 – Vote des taxes locales  

       2 – Vote du budget primitif 2018 : 

Commune, Eau, Assainissement, Turbine 

       3 – Indemnité de gardiennage de l’église 

       4 – Questions diverses 
 

    * * * 

 

Après l’appel des conseillers, la nomination du secrétaire de séance, le précédent compte-rendu est 

approuvé à l’unanimité. 

 

1 – Vote des  taxes locales 

 

Sur proposition du Maire le Conseil décide à l’unanimité de ne pas modifier les taux des 3 taxes 

locales pour l’année 2019. 

 

Ces trois taxes se présentent ainsi :  

 

  Taxe d’habitation   =   6,84 % 

  Taxe foncière bâti  =  13,28 % 

  Taxe foncière non bâti = 20,21 % 

 

La recette attendue est de 24 733 €, plus 745 € d’allocations compensatrices. 

 

2 – Vote du budget primitif 2019 

 

Commune 

 

Il est présenté équilibré, en recettes et en dépenses, ainsi qu’il suit, par le Maire. Il en donne lecture 

chapitre par chapitre, article par article, en apportant les explications utiles. 
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     RECETTES  DEPENSES 
                               

Fonctionnement  181 980 €  181 980 € 

 Investissement   151 661 €  151 661 € 
 

Le conseil approuve ce budget à l’unanimité. 

 

Eau 
 

Il est présenté équilibré, en recettes et en dépenses, ainsi qu’il suit, par le Maire. Il en donne lecture 

chapitre par chapitre, article par article, en apportant les explications utiles. 
 

RECETTES  DEPENSES 
 

 Fonctionnement    13 641 €     13 641 € 

 Investissement     22 904 €     22 904 € 
 

Le conseil approuve ce budget à l’unanimité. 

 

Assainissement 
 

Il est présenté équilibré, en recettes et en dépenses, ainsi qu’il suit, par le Maire. Il en donne lecture 

chapitre par chapitre, article par article, en apportant les explications utiles. 
 

RECETTES  DEPENSES 
 

 Fonctionnement     17 324 €     17 324 € 

 Investissement      67 354 €     67 354 € 
 

Le conseil approuve ce budget à l’unanimité. 

 

La Tuffière 

 

Il est présenté équilibré, en recettes et en dépenses, ainsi qu’il suit, par le Maire. Il en donne lecture 

chapitre par chapitre, article par article, en apportant les explications utiles. 
 

RECETTES  DEPENSES 
 

 Fonctionnement     51 205 €     51 205 € 

 Investissement      38 417 €     38 417 € 

 

Le conseil approuve ce budget à l’unanimité. 
 

3 – Indemnité de gardiennage de l’église 

 

Le conseil décide d’attribuer, comme les années précédentes, une indemnité de gardiennage de 

l’église communale à M. ETIEVANT Pierre (résidant dans la commune). Le montant de cette 

indemnité est fixé à 300 € brut pour l’année 2019 (identique à 2018).  

 

4- Questions diverses 

 

M. MATHIEU Pascal est d’accord pour acheter 93 m2 de route devant sa propriété au prix du mètre 

carré d’enrobé. Les frais de bornage et de géomètres seront à sa charge. Le conseil décide de lancer 

la procédure. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 15. 

 

La secrétaire de séance : M. BREGAND Jacky 


